
82 navsaus, DETTES, ACTIF, TAXES.

110. La totalité de l'actif inhérent aux portions
de la dette pubhque assumées par chaque provinee,
appartiendra à cette province.

1. Le Canadasera responsable desdettes et obli-
gations de chaque province existantes lors de l'umen.

IM2 Les provmces d'Ontano- e>tiébec seront con-
jontement responsables envere l Canada de l'exeé-
dant (s'il en est) de la dette de la province du Canada,
si, lors de l'union, elle dépasse soixante-et-deux nul-
lions cinq cent nulle piastres, et tenues au paiement
de l'intérêt de cet excédaat au taux de cinq pour cent
par année.

11. L'actif énuméré dansla quatrinmecédule an-
nexée au présent acte, appartenant, lors de l'union,
à la province du Canada, sera la propriété d'Ontaro
et Québec conjointement.

,14, La Nouvelle-Ecosse sera responsable envers
leCanadade l'excédant (s'ilenest)desadette pubhque,
si, lors de l'union, elle dépasse huit ibilions de
piastres, et tenue au paiement de l'intérêt de cet ex-
cédant au taux de cinq pour cent par année.

l1H LeNouveau-Brunswickseraresponsableenvers
le Canada de l'excédant (s'il en est) de sai dette pu-
bhque, si, lors de l'union, elle dépasse sept millions:
de plastresw et tenu au paiement de l'intérêt de cet
excédant au taux de cmq pour-eent par année.

116, Dans le cas où, lors de l'unon, les dettes pu-
bliques de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick seraient respectivement moindres que huit mil-


